
 

 
 
 
 
 
 
 
 

______________________________________________________ 
 
Règlement numéro 127 
Décrétant une dépense de 1 413 792 $, pour les travaux de 
d’asphaltage et de voirie du rang Des Chalets 
______________________________________________________ 

 
 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton 
doit procéder à des travaux d’asphaltage et de voirie sur le rang Des Chalets; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a confié un mandat à la firme 
Avizo expert conseil aux fins de préparer les devis nécessaires ainsi qu’une estimation 
détaillée pour lesdits travaux; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les coûts des travaux sont estimés à        
1 413 792$, taxes nettes et frais incidents inclus; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une confirmation d’une 
aide financière de 1 091 156$ au programme PAVL 
 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Clotilde a signé la 
convention d’aide financière au PAVL du montant de 1 091 156 $; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le Conseil ne dispose pas des sommes 
suffisantes pour faire exécuter les travaux, de sorte qu’il y a lieu d’autoriser un emprunt pour 
en acquitter une partie des coûts; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que le coût des travaux 
doit être assumé par l’ensemble des contribuables de la municipalité et à cette fin d’affecter 
annuellement durant le terme de l'emprunt une portion des revenus généraux de la 
municipalité pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis d’affecter à la réduction 
de l’emprunt décrété toute contribution ou subvention pouvant lui être versée par la suite 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée pour lesdits travaux; 
 
 CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion a été dûment donné pour le 
présent règlement par la conseillère Marlène Langlois  lors de la séance du 6 juin 2022; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Marlène 
Langlois, appuyé par le conseiller Richard Gélinas que soit adopté le règlement numéro 
127 et qu’il y soit ordonné et statué ce qui suit : 
 
 
Article 1 Le conseil est autorisé à effectuer les travaux d’asphaltage et voirie 

du rang Des Chalets selon le devis préparé par la firme Avizo expert 
conseil   22-0210, en date du 20 avril 2021 incluant les frais, les 
taxes nettes et les imprévus, tel qu'il appert de l'estimation sommaire 
préparée par la Municipalité, lesquelles font partie intégrante du 
présent règlement comme annexes « A.1 » et « A.2 ». 

 
 
Article 2 Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 413 792 $ pour 

les fins du présent règlement. 
 
 



  

Article 3 Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 
le conseil est autorisé à emprunter une somme de 1 413 792 $ sur 
une période de 10 ans. 

 
 
Article 4 Le conseil est autorisé à affecter annuellement durant le terme de 

l'emprunt une portion des revenus généraux de la municipalité pour 
pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, 
conformément à l'article 1072 du Code municipal du Québec. 

 
 
Article 5 S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 
 
Article 6 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 

 
 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 

totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 
années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 
montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 
fixée pour le versement de la subvention. 

 
 
Article 7 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

La mairesse,    Le greffier-trésorier 
 
 
 
/S/JULIE RICARD                               /S/SIMON BOUCHER  
 
 
Avis de motion :    06/06/2022 
Adoption :     04/07/2022 
Approbation par le MAMOT :  16/09/2022 
Avis public d’entrée en vigueur : 19/09/2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT 127 
 

ANNEXE A.1 
 

ESTIMATION SOMMAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 

RÈGLEMENT 127 
 

ANNEXE A.2 
 

ESTIMATION DÉTAILLÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 



  

 
 
 

 
 


